
 Centre Territorial de Formation
23 rue Hélène Boucher - 40220 TARNOS

www.perf.coop

PAILLE + MAÎTRISE
D’ŒUVRE

Code CPF : – / Code RNCP : –

OBJECTIFS DE LA FORMATION
Rédiger les pièces de marché ( programme, DCE, CCTP, CCAP, etc.) incluant les spécificités de la construction en paille /  Analyser les offres et les
devis d’entreprises / Élaborer une approche économique du projet dans une démarche de coût global / Tirer parti des opérations exemplaires et
répliquer les bonnes pratiques / Assurer le suivi des travaux par la fiche de contrôle de qualité spécifique paille

VOTRE FORMATION

PUBLIC

Architectes, ingénieur.es et technicien.nes en bureau d’étude, économistes, maîtres d’œuvre

DURÉE DE LA FORMATION

2 jours

DATES

Tarnos : Les 10 et 11/06/25 / Laroin (Pau) : Les 15 et 16/05/25

PRIX

600 € HT (2 jours)

Un acompte de 30% est obligatoire à l’inscription

FINANCEMENTS
OPCO – France Travail – Personnel



ACCESSIBILITÉ AUX PSH

Le Centre est équipé aux normes relatives à l’accueil des personnes ayant un handicap ou mobilité réduite. Un accompagnement personnalisé est
possible auprès de nos référents RQTH.

ACCÈS À LA FORMATION

Selon le dispositif d’accès à la prestation, ses modalités peuvent comporter : une information individuelle ou collective / un dossier de demande de
formation / une identification des acquis / un entretien individuel afin de définir un parcours personnalisé.

Le délai d’accès dépend de la programmation et des places disponibles. Vous pouvez nous consulter pour convenir d’une rencontre personnalisée.

PROGRAMME DE LA FORMATION
Jour 1

Concevoir avec la paille : structures, isolation, parements

Particularité du matériau : dimensions et approvisionnement
Choisir une structure en fonction des caractéristiques du projet
Les systèmes énergétiques dans les bâtiments à très faible consommation (Passif, BEPOS, etc.)
Types de parements en fonction des contraintes : durabilité aux intempéries, résistance aux chocs, sécurité incendie

Elaborer les pièces de marché

Marchés privés / Marchés publics : particularités
Construire un programme orienté vers l’utilisation du matériau paille
Les détails techniques à ne pas manquer à chaque phase
Rédiger des préconisations propres à la paille dans le CCTP (allotissement, assurance qualité, protection des ouvrages, optimisation et
sécurisation de la pose, etc.)
Les clauses à intégrer au CCAP

Analyser les réponses aux appels d’offres et devis

Élaboration et exploitation du DPGF
Points de vigilances

Jour 2

Approche économique

Notions de prix de travaux et d’ouvrages incluant de la paille
Élaborer un budget en coût global : particularités et avantages de l’utilisation de bottes de paille

Piloter et coordonner le projet

Limiter les risques par un phasage bien pensé
La période de préparation et synthèse
Point de vigilance de l’OPC : projets de construction paille avec mise en œuvre sur site ou en préfabrication
Fiche contrôle qualité de la mise en œuvre de la paille
Les points importants de l’AOR et du DOE

Retours d’expérience

Projets exemplaires par typologie d’usage
Points communs et enseignements
Organiser le REX sur ses propres projets
Communiquer et valoriser ses références

VALIDATION ET MODALITÉS D’ÉVALUATION
Une attestation de fin de formation



PRÉREQUIS
Avoir validé la formation Pro-paille.

TAUX DE SATISFACTION STAGIAIRE :
98 %
-> Voir nos méthodes de calcul

PÉDAGOGIE

ÉQUIPE
Le formateur référent du dispositif est le garant technique de la formation et la gère au quotidien

Les formateurs techniques sont experts dans leur domaine d’intervention, ils possèdent tous une expérience de plus de 5 ans et sont
formés à la pédagogie pour adultes

Le formateur est certifié Pro-paille et agréé pour ce module.

MÉTHODES

La formation est essentiellement théorique

La formation est articulée autour des règles professionnels de construction en paille CP 2012.

Les exposés s’appuient sur des cas concrets et des retours d’expériences.

CONTACT ET RENSEIGNEMENTS
Tél : 05.59.45.59.53
Mail : contact@perf.coop
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